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Armee XXI: de la planification ä la conduite
ll y a un an, le Conseil federal presentait le Plan directeur. Celui-ci donne la base, la direction de

marche et l'architecture pour la reforme «Armee XXI». Maintenant, il ne s'agit plus de planifier, mais

de conduire. La SSO veut participer activement ä cette phase. Les debats au Conseil national et au

Conseil des Etats se sont termines au debut du mois d'octobre.

Le Comite central de la SSO
a suivi ce processus de reforme
dans toutes ses phases; il a pris
position et a exerce son
influence ä plusieurs reprises. II
ne s'agit pas d'en faire Feloge,
mais simplement de mention-
ner quelques points interessants.

Une bonne base pour
notre armee de milice

Durant la phase initiale, les

idees fondamentales et les

structures du Plan directeur
n'ont pas ete communiquees de

maniere judicieuse. Elles con-
tenaient en outre une teile quantite

d'elements nouveaux, presque

revolutionnaires qu'on
devait s'attendre ä des discussions

et ä des oppositions. A
plus forte raison, le resultat
des debats parlementaires a ete
frappant: les deux Chambres
ont fortement apprecie le Plan
directeur dans son ensemble.
On en a tout simplement modi-
fie des details, mais pas les
piliers. C'est etonnant et tres
positif du point de vue de la SSO
et des autres organisations de

II n'en va pas de victoire ou
de defaite, il en va de notre

pays. Si, pourtant, il y a une
victoire, alors c'est notre armee
de milice qui l'emporte, une
armee nouvelle avec, pour l'avenir,

des perspectives nouvelles.

Le debat au Conseil national,
juste avant Ia votation finale, a

ete tres interessant: la porte-pa-
role du Parti socialiste suisse

expose, une fois encore, que
son parti souhaite un autre Plan
directeur. Pourtant, on sait ap-
precier l'aspect pragmatique et
les avantages des mesures de la
reforme et on aeeepte cette
Solution, car eile constitue une
demarche realiste. II n'y aura
qu'une minorite fondamental is-
te du parti ä voter negative-
ment. Le porte-parole de
l'Union democratique du centre
apprecie quelques details du
Plan directeur, mais se prononce

contre sa conception globale.
La consigne de vote negatif

n'est pourtant suivie que par
une partie de la fraction. La
votation finale met en evidence,
d'une part une alliance des

groupes fondamentalistes de la
droite et de la gauche (un fait
qui doit etre garde ä l'esprit),
d'autre part une tres large
coalition politico-securitaire basee

sur le «bon sens», envers
laquelle l'armee doit etre recon-
naissante.

Quelques differends

Lä oü il y avait des
differends, c'est la ligne du Conseil
national, non celle du Conseil
des Etats qui l'emporte. La duree

de l'instruction de base suit
un modele flexible, qui prevoit
entre 18 et 21 semaines (jus¬

qu'ä 24 semaines pour des cas

exceptionnels), correspondant
au modele propose par la SSO

en juin 2002. Toute decision

particuliere concernant les
differentes armes sont encore ä

prendre par le Parlement.

Derriere le litige apparent sur

les structures du commandement,

il y a plusieurs tendances:

les uns veulent faire une

claire difference entre le niveau

strategique et le niveau
operationnel, entre les directives
politiques et leur realisation sur le

plan operationnel, entre les

lignes directrices et le management.

Les autres veulent que la

realisation pratique soit aussi

de la competence du Parlement.

Finalement, on est tombe

d'accord sur un compromis
acceptable, qui met bien en
evidence les structures d'organisation,

sans pour autant s'eloi-

gner des points essentiels.

Les echelons hierarchiques
(divisions), d'ailleurs peu
compatibles avec les missions de

l'armee ou le principe de mil1"

ce, ont ete rejetes. Au cours des

deux prochaines annees, 'e

Conseil federal et le commandement

de l'armee devront
encore deeider des echelons
superieurs, de l'importance des

«forces armees partielles» (?)<

des etats-majors et de la coope-
ration entre les fonctions strate-
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giques et les fonctions
operationnelles.

Notre armee a besoin
d'un faconnement

t

Le Plan directeur n'est pas
l'armee. II ne montre que la
direction ä suivre! II est, ä
strictement parier, une exhortation
a l'action. Les plus grands
efforts seront demandes de nous
tous dans cette phase de la re-
[orme. Une bonne idee ne sert
a rien, si eile n'est pas reali-
sable ou realisee. Et l'opinion
lue nos recrues se formeront
sur l'armee sera basee sur leurs
experiences sur les places d'armes

et les camps d'exercice,
n°n sur ce qui est ecrit dans le
"'an directeur. Meme ceux qui
s°nt satisfaits de ce Plan ne
Peuvent pas se reposer des
maintenant!

L'esprit du Plan doit etre rea-
'lse. Les mesures de restructuration

doivent etre mises en
^uvre de maniere energique et
coherente, en particulier dans
'e domaine de l'instruction. Le
Conseil federal doit exercer
•s°n influence quand il s'agit de
la designation aux postes-cles
du commandement de l'armee.
" n'y a pas assez de temps
P°ur des longues periodes
d'adaptation.

Nous sommes serieux quand
uous parlons de notre armee.
Les nouveaux chefs ä la tete de
'armee devront remplir une
jache importante et tres diffici-
le, mais l'armee ne leur appar-
tlent pas. Elle appartient ä nous
tous! Et nous avons voix au
chapitre! La SSO n'attendra
Certainement pas une invitation
exPhcite avant de se faire en¬

tendre. Elle imposera sa voix.
Elle veut participer aux
decisions quand il en va de la route
ä prendre. Les criteres de
communication et de participation
doivent encore etre entraines.
A ce propos, il y encore beaucoup

ä apprendre: pour nous,
mais aussi pour le DDPS et

pour l'armee. Le principe de
milice a ses consequences!

II y a du travail
ä faire pour la SSO

Nous demandons beaucoup
de nous-memes. Nous avons
beaucoup ä offrir et nous en

avons dejä donne les preuves.
Au sein du DDPS, on a certes
compris qu'on ne peut pas
renoncer au potentiel du personnel

de milice. La SSO, en sa

qualite d'association faitiere,
doit toujours apporter sa contribution

et son soutien. Cela
signifie, entre autres, continuer ä

s'engager pour un fort consensus

interne, formuler ses positions

et les presenter de maniere

deeidee. En fonction de cela,

nous avons dejä initie un
sondage d'opinion aupres des

societes cantonales et des societes

des armes et des services.

II s'agit de rassembler syste-
matiquement dans differents

«paniers» tous les points
critiques concernant:

¦ les ressorts qui ne sont pas
clairement definis dans le

Plan directeur,

¦ les ressorts qui vont au-delä
du Plan directeur,

¦ les questions qui concernent
la realisation pratique du

Plan,

le passage dans Armee XXI
des formations et des

personnes,

les questions touchant ä la

politique et ä la Strategie du

personnel,

l'evolution de la politique
de securite et militaire,

le contröle.

Ces «paniers» seront comple-
tes et evalues par le Comite
central et la Conference des

presidents jusqu'ä fin decembre

2002. Ils formeront la base
de notre position commune ainsi

que de notre prochaine phase
de travail ä partir de janvier
2003. Nous entrerons en
communication avec le nouveau
commandement de l'armee
avec des idees tres precises des

le debut. Nous aurons beaucoup

de travail et beaucoup de

responsabilite. L'armee a
besoin de ses officiers de milice!

Remerciements

Le Comite central de la SSO
remercie tous les camarades

qui, dans la phase imminente,
nous apporteront ä nouveau
leur soutien et nous feront part
de leurs observations et de
leurs idees. A l'interieur de
notre association, nous devons
avoir des idees tres claires.
Cela nous permettra d'intervenir

ä l'exterieur. II ne suffit pas
de participer au faconnement
de notre armee. II faut etre en
tete! Le modele de l'Armee
XXI est celui d'une Organisation

en train d'apprendre, qui
demande ä tous moments un
fort engagement. Elle n'est pas
une Organisation statique et
suradministree.
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